
Société d’assurance-dépôts 
du Canada

Canada Deposit 
Insurance Corporation

Rapport
annuel

Année term inée le 31 décembre 1983

Canada



•• Société d'assurance-dépôts 
du Canada 

Rapport 
annuel 

Canada Deposit 
lnsurance Corporation 

Année terminée le 31 décembre 1983 

Canada 69~aoo 

1111111111111 fllll llll/ 11111111111111111 
:>OVS/:>IO:> 



Canada Deposit 
Insurance Corporation 

Société d'assurance-dépôts  
du Canada  

1808-112 Kent Street 
P 0 Box 2340, Stn. D 
Ottawa, Ontario 
K1 P 5W5 

(613) 996-2081 
Telex 053-3851  

1808-112 rue Kent  
C.P. 2340, Succ. D  
Ottawa, Ontario  
K1 P 5W5  

(613) 996-2081  
Télex 053-3851  

Le 31 mai 1984  

L'honorable Roy MacLaren, C.P., député  
Ministre d'État pour les Finances   

Chambre des Communes,  
Ottawa, Ontario  

Monsieur le Ministre,  

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport annuel de la  
Société d'assurance-dépôts du Canada pour l'année financière  
terminée le 31 décembre 1983.  

Veuillez agréer, monsieur le Ministre, l'expression de ma  

haute considération.  

Robert De Coster, O.C., F.C.A.

Président  
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PROFIL DE LA SOCIÉTÉ 

La Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC) a été 
créée en 196 7 par la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada . La Société a comme principale fonction de 
fournir, pour le bénéfice des personnes qui ont fait des 
dépôts dans des banques, des sociétés de fiducie ou de 
prêt, une assurance contre la perte totale ou partielle de 
leurs dépôts et ce, jusqu'à concurrence de 60 000 $. 

La Société peut également consentir ou garantir des prêts 
ou des dépôts à ses institutions membres afin de prévenir 
ou d'atténuer les pertes. 

La Société se finance avec les primes que lui versent ses 
institutions membres. Le montant de ces primes est 
fonction du total des dépôts assurés que détient chaque 
institution au 30 avril de chaque année. Le ministre des 
Finances est autorisé, sous réserve de l'approbation du 
gouverneur en conseil, à prêter de son fonds du revenu 
consolidé un montant maximal de 1,5 milliard de dollars. 

Lorsque les revenus d'investissement de la Société sont 
supérieurs à ses frais d'exploitation, celle-ci est assujettie 
à l'impôt sur les bénéfices. 



CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil d'administration de la Société d'assurance-
dépôts du Canada est composé d'un président, nommé 
par le gouverneur en conseil, et de quatre membres qui 
sont respectivement le gouverneur de la Banque du 
Canada, le sous-ministre des Finances, le surintendant des 
assurances et l'inspecteur général des banques. 

Au 31 décembre 1983, les membres du conseil 
d'administration étaient les suivants : 

MM. R. De Coster, président du conseil 
d'administration 

G.K. Bouey, gouverneur de la Banque 
du Canada 

M.A. Cohen, sous-ministre des Finances 

R.M. Hammond , surintendant ,des assurances 

W.A. Kennett, inspecteur général des banques 

Monsieur T.J . Davis assume les fonctions de secrétaire-
trésorier et M. J.-P. Sabourin, celles d'administrateur 
en chef des opérations. 
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Examen des opérations de l'année 1983 

Demandes de remboursement 
Au cours de l'année 1983, six institutions membres ont 
connu des difficultés financières tellement graves que les 
organismes de réglementation ont dû mettre fin à leurs 
activités commerciales. Ces institutions étaient les 
suivantes: la Crown Trust Company, la Greymac Trust 
Company, la Seaway Trust Company, la Corporation 
d'hypothèque Seaway, la Greymac Mortgage Corpora-
tion et la Société de fiducie Fidélité. La SADC a 
maintenu un contact étroit avec les organismes de 
réglementation relativement aux mesures prises, mesures 
qu'elle a d'ailleurs entérinées. Une septième institution, la 
Amic Mortgage Investment Corporation, a été mise en 
liquidation en juillet 1983. 
Enfin, une huitième institution, la District Trust 
Company, a fait l'objet en 1982 d'un mandat prévoyant la 
réduction progressive de ses opérations. 
Par suite de ces réductions progressives des opérations, la 
SADC a eu besoin au cours de son dernier exercice 
financier de beaucoup de liquidités pour pouvoir 
rembourser les dépôts assurés au moment de leur 
échéance. A la fin de l'année, le montant des prêts 
consentis directement par la SADC ou par le biais des 
institutions mandataires s'élevait à 942,5 millions de 
dollars. La SADC devrait encourir des pertes 
considérables. 
La SADC reconnaît qu'elle ne peut pour l'instant évaluer 
de façon précise les pertes qu'elle est susceptible de subir à 
l'égard des prêts non remboursés, ni prévoir avec 
suffisamment de certitude toute l'incidence financière à la 
fin du processus de réduction progressive des opérations 
des compagnies. Ainsi donc, le Conseil d'administration 
a décidé de comptabiliser une provision pour perte de 650 
millions de dollars. Cette provision correspond à 
l'estimation faite des déficits accumulés des huit 
compagnies, laquelle a été établie à la lumière des 
données financières fournies par le liquidateur de la Amic 
et par les mandataires chargés de réduire progressive-
ment les opérations des sept autres compagnies. La 
Société reconnaît cependant que certains facteurs 
peuvent faire changer sensiblement l'ampleur de ses 
pertes. 
La provision pour perte est en fait une première évaluation 
des pertes qui, en fin du compte, seront financées par les 
institutions membres. Le déficit de 332,1 millions de 
dollars comptabilisé dans le fonds d'assurance-dépôts est 
de nature purement technique et temporaire du 
fait que la SADC est légalement assurée d'un finance-

ment permanent et d'un autre temporaire grâce d'une 
part aux primes payées par les institutions membres et, 
d'autre part aux prêts portant intérêt tirés du Fonds du 
revenu consolidé que lui avance le ministre des Finances 
avec l'approbation du gouverneur en conseil. Grâce à des 
dispositions légales, la SADC est en mesure de respecter 
ses obligations sans faire subir de pertes financières au 
gouvernement du Canada. Il convient également de 
reconnaître que la Chambre peut être appelée à modifier 
la Loi afin de permettre à la Société d'augmenter les 
cotisations de ses institutions membres. 

Les événements qui ont causé les crises financières 
auxquelles ont dû faire face ces six institutions ont, dans 
certains cas, été décrits dans des rapports publics et 
peuvent de toute façon être beaucoup mieux relatés par 
les organismes de réglementation compétents que par la 
Société. 

D'après les résultats des enquêtes menées par des experts-
comptables indépendants désignés par les organismes de 
réglementation, l'actif des institutions en question était 
insuffisant pour leur permettre de continuer à accepter 
des dépôts du public et, de plus, la liquidation immédiate 
de leurs éléments d'actif n'aurait pas procuré suffisam-
ment de fonds pour rembourser les dépôts. L'alternative 
dans chaque cas était de faire nommer un liquidateur ou 
de prendre les dispositions nécessaires pour qu'une autre 
institution administre les valeurs actives et passives et les 
laisse s'écouler avec le temps. 

La façon normale de procéder dans de tels cas est d'avoir 
recours à la liquidation comme l'a fait la Société dans les 
cas précédents où elle était en cause. Afin de réduire au 
minimum les inconvénients occasionnés aux déposants et 
pour éviter des retards considérables au niveau du 
remboursement des dépôts, la Société, dans de tels cas, 
paie normalement à chaque déposant le montant du 
dépôt assuré et demande elle-même remboursement à 
l'institution membre. Le règlement des demandes de 
remboursement de la Société et des déposants dont une 
partie ou la totalité des dépôts n'étaient pas assurés ainsi 
que des autres créanciers se fait alors au fur et à mesure 
que le liquidateur réalise l'actif. La Société, les déposants 
non assurés et peut-être les autres créanciers se partagent 
l'actif réalisé et éventuellement les pertes. 

Dans les six cas susmentionnés, il était évident que le 
recours à la liquidation comportait des désavantages 
importants: la SADC aurait été obligée d'avancer 
d'importantes sommes d'argent pour payer dès le début 
les dépôts assurés; elle aurait entraîné des frais 
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d'administration considérables; et elle aurait créé un 
climat défavorable pour la réalisation de l'actif de ces 
institutions. 
Puisque la SADC n'est pas seulement tenue de protéger 
les dépôts assurés des déposants, mais aussi de 
s'autofinancer, elle doit veiller à minimiser ses coûts. La 
Société a donc choisi de confier l'administration de l'actif 
et du passif de ces institutions à une autre institution 
membre qui agit à titre de mandataire. A la lumière des 
meilleurs avis qu'elle a pu obtenir et des données 
financières fournies par des experts-comptables indépen-
dants, la SADC a jugé qu'elle perdrait moins au bout du 
compte si elle liquidait petit à petit ces six institutions en 
les plaçant sous l'administration d'institutions agissant à 
titre de mandataires que si elle décrétait leur liquidation 
immédiate. La SADC avance actuellement des fonds ou 
garantit le remboursement de fonds avancés par les 
mandataires pour le remboursement des dépôts lorsqu'ils 
arrivent à échéance. Elle impose une charge sur l'actif qui 
reste en guise de garantie pour les avances ou les 
paiements effectués. Ces avances ne comptent pas dans 
les fonds.provenant de la réalisation de l'actif administré. 
En vertu de ces ententes administratives, la Société 
maintient la main haute sur la liquidation de l'actif. Elle a 
comme politique d'encourager les mandataires intéressés 
à liquider l'actif d'une manière ordonnée afin d'obtenir la 
meilleure valeur possible compte tenu de toutes les 
circonstances. La réalisation de l'actif peut être retardée 
dans certains cas lorsque le marché de certain éléments 
n'est vraiment pas favorable. 
Il faut souligner que la SADC, en optant pour cette 
solution plutôt que pour la liquidation immédiate, doit 
s'assurer une garantie maximale pour les avances qu'elle 
fait 
Le montant définitif de la perte qu'essuiera la SADC se 
précisera davantage au cours des quatre ou cinq 
prochaines années à mesure que se poursuivra le 
processus de réduction progressive des opérations. 
Pendant la durée des ententes administratives, tous les 
dépôts acceptés par les compagnies en question seront 
remboursés au fur et à mesure qu'ils arriveront à 
échéance. 
Pour que ce type d'entente administrative fonctionne 
bien, il est nécessaire de rembourser les dépôts lorsqu'ils 
arrivent à échéance, même la partie de ces dépôts qui 
dépasse le montant limite assurable. Bien que cette 
situation soit heureuse pour les détenteurs de ces derniers 
dépôts, la SADC a décidé d'assurer ces dépôts dans ces 
circonstances particulières afin de réduire ses frais et, par 
ricochet, ceux de ses institutions membres et de leurs 
clients. Il ne faut cependant pas s'attendre à ce que la 

Société assure automatiquement les dépôts en sus de la 
limite assurable dans des circonstances similaires et les 
déposants qui dépassent la limite des dépôts assurables 
doivent être conscients qu'ils s'exposent à des pertes 
financières advenant une faillite de leur institution de 
dépôt. 
La Amic Mortgage Investment Corporation a été 
inactive pendant quelque temps et ni les actuels 
propriétaires ni d'autres propriétaires éventuels n'étaient 
prêts à injecter les fonds supplémentaires qui auraient 
permis à l'institution de reprendre ses activités. La 
question a finalement été réglée en demandant une 
ordonnance de liquidation. Tous ses dépôts non échus 
étaient assurés. La SADC a pris les dispositions 
nécessaires pour rembourser tous les déposants et 
prendre en main les demandes de règlement des 
déposants faites à la compagnie. Les fonds affectés à cette 
fin s'élèvent à 22,8 millions de dollars. On s'attend à ce 
que les sommes récupérées soient importantes, mais 
aucun montant n'avait encore été reçu à la fin de 
l'exercice. Dans ce cas particulier, la SADC n'estimait 
pas qu'elle aurait diminué ses frais si elle avait choisi la 
même solution que pour les six cas susmentionnés. 
Les demandes de remboursement des dépôts confiés à la 
compagnie Trust Astra, qui a été mise en liquidation en 
juillet 1980, ont diminué davantage en 1983. En avançant 
des fonds au liquidateur pour lui permettre de 
rembourser tous les dépôts assurés, la SADC obtenait 
mainmise sur les demandes de remboursement des dépôts 
assurés. Les demandes de remboursement, qui au début 
s'élevaient à 21,6 millions de dollars, ont passé à 4,5 
millions de dollars à la fin de 1982. Les paiements reçus en 
1983 ont fait réduire ce montant à 3,9 millions de dollars 
et une somme additionnelle de 338 000 $ a été reçue 
depuis la fin de 1983. Le solde s'élève aujourd'hui à 3,5 
millions de dollars, mais la Société ne s'attend à récupérer 
qu'une faible partie de ce montant. Les registres 
comptables indiquent que la Société s'attend à une perte 
de 3,2 millions de dollars. 

Au cours de l'année 1983, la SADC a récupéré un 
montant total de 440 000 $ du liquidateur de la 
Commonwealth Trust Company, annulant de ce fait la 
provision pour perte déjà comptabilisée (voir note 5). 

En ce qui a trait à la District Trust Company, le 
mandataire procède à la réduction des opérations 
échelonnée sur une période de cinq ans. Au 31 décembre 
1982, le mandataire avait prêté à la District Trust 
Company un montant total de 66 millions de dollars, 
lequel montant a été garanti par la SADC. En 1983, le 
total de l'actif et autres valeurs réalisées ayant été 
supérieur à la somme des dépôts remboursés la même 
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année, la dette a pu être diminuée de 2 J ,5 millions de 
dollars. Au 31 décembre, un solde de 44,5 millions de 
dollars restait impayé. 

Inspection 
Conformément à la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada, Je surintendant des assurances a examiné au 
nom de la SADC les affaires des 65 compagnies de fiducie 

.et de prêt constituées en vertu d'une loi fédérale, et 
l'inspecteur général des banques a examiné les affaires 
des 72 banques. Cinquante et une (51) institutions 
provinciales ont aussi été examinées au nom de la SADC 
par des personnes qu'elle avait désignées à cette fin . 

Dispositions législatives 
Au mois d'avril 1983, la Loi sur la Société d'assurance-
dépôts du Canada était modifiée pour porter de 20 000 $ 
à 60 000 $ la limite des dépôts assurables. Cette modi-
fication est entrée en vigueur le 4 janvier 1983 . De plus, 
la marge d'emprunt de la SADC sur Je Fonds du revenu 
consolidé a passé de 500 millions de dollars à 1,5 
milliard de dollars. 

Dispositions financières 
Les transactions financières pour l'année sont présentées 
dans Je rapport ci-joint. 
Pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 1983, les 
revenus d'investissement de la Société s'élevaient à 78,5 
millions de dollars tandis que les frais d'intérêt, les 
dépenses administratives et la provision pour l'impôt sur 
Je revenu atteignaient 65,3 millions de dollars, laissant un 
excédent de 13,2 millions de dollars . Si l'on ajoute à ce 
montant 71 ,2 millions de dollars, soit le solde d'ouverture 
du compte des bénéfices nets accumulés et un montant de 
440 000 $ représentant le montant des réclamations 
recouvrées , Je solde du compte s'élève à 84,9 millions de 
dollars. De ce compte, la provision générale pour perte de 
650 millions de dollars doit être déduite , laissant le 
compte avec un déficit de 565, 1 millions de dollars . 
Le fond d'assurance-dépôts , dont Je solde était de 233 
millions de dollars au 31 décembre 1983, a augmenté de 
51 , 1 millions de dollars au cours de l'année. Le fonds 
d'assurance-dépôts affiche donc à la fin de l'exercice 
financier un déficit net de 332, 1 millions de dollars. 
La Société peut obtenir des crédits supplémentaires du 
Fonds du revenu consolidé du Gouvernement du Canada 
duquel elle peut emprunter jusqu'à concurrence de 1,5 
milliard de dollars . La Société considère comme un 
revenu garanti les primes que doivent lui verser les 
institutions membres . En effet, les institutions fédérales 
qui acceptent des dépôts sont tenues par la loi d'adhérer à 
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la SADC et de lui verser les pnmes établies. Des 
dispositions similaires s'appliquent aux institutions de 
dépôts provinciales dans les provinces qui obligent leurs 
institutions à assurer auprès de la SADC les dépôts 
qu'elles acceptent. La province de Québec a toutefois sa 
propre Régie d'assurance-dépôts . 

Le total des dépôts assurés dans les institutions membres 
. à la fin de 1983 s'élevait à 154 milliards de dollars, dont 
142 milliards confiés aux institutions constituées en vertu 
d'une loi fédérale et 12 milliards aux institutions 
constituées en vertu d'une loi provinciale. Ce total 
représente une augmentation de 36 milliards de dollars 
par rapport à celui de la fin de 1982. Cette hausse 
s'explique surtout par l'augmentation du montant limite 
des dépôts assurables dont il a été question précédem-
ment, au paragraphe intitulé "Dispositions législatives". 

Observations générales 
Bien que sept institutions membres aient fait l'objet d'un 
mandat en 1983, il est important de souligner que cinq 
d'entre elles étaient étroitement liées sur le plan de la 
propriété ou au niveau de leurs opérations. Dans le cas de 
la Amie Mortgage Investment Corporation, la source des 
problèmes remonte à plusieurs anné,es et l'institution a dû 
être liquidée en 1983 faute d'avoir trouvé d'autres 
solutions dans l'intervalle. Ces événements ne doivent pas 
être interprétés comme un signe d'instabilité générale au 
sein des institutions de dépôts . 
Le fait qu'on ait pu mettre un terme aux difficultés 
financières de ces institutions d'une manière ordonnée, 
sans interruption de service pour les détenteurs de dépôts 
assurés et avec seulement une interruption minime pour 
les autres déposants, démontre bien la vàleur de 
l'assurance-dépôts au Canada . Il est tout aussi important 
de noter qu'il n'y a pas eu, dans l'ensemble, de panique 
générale parmi les déposants concernant la sécurité de 
leurs dépôts dans d'autres institutions. Ce facteur a 
largement aidé à maintenir la stabilité de toutes les 
institutions de dépôts et celle du système financier en 
général. 
Il faut cependant reconnaître que les ressources qui 
permettent à la SADC de fournir ce service proviennent 
des primes versées par les institutions membres. Pour être 
juste, il faut que les normes financières auxquelles tous les 
membres doivent se soumettre soient pertinentes et 
uniformes . La SADC constate que les responsables 
fédéraux et provinciaux examinent actuellement les lois 
de réglementation afin de s'assurer que les exigences et les 
méthodes préviendront dans la mesure du possible une 
répétition des événements malencontreux que nous 
avons connus en 1983. 



VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA AUDITOR GENERAL OF CANADA 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

L'honorable Marc Lalonde, C.P., député 
Ministre des Finances 

J'ai vérifié le bilan de la Société d'assurance-dépôts du 
Canada au 31 décembre 1983 ainsi que l'état des résultats et des bénéfices 
nets accumu-lés (défici t) et l'état de l'évolution de la situation 
financière pour l'exercice terminé à cette date. Ma vérification a été 
effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues, 
et a comporté par conséquent les sondages et autres procédés que j'ai jugés 
nécessaires dans les circonstances, exception faite de ce qui est énoncé au 
paragraphe suivant. 

Coanne il est expliqué à la note 3 , la Société finance le paiement 
des dettes et les opérations de certaines institutions membres qui 
éprouvent des difficultés financières afin que ces institutions puissent 
mettre fin à leurs opérations de façon ordonnée. Il existe, comme il est 
expliqué à la note 7, de grandes incertitudes quant aux pertes éventuelles 
que devra assumer la Société en ce qui a trait à ces institutions en 
difficulté. La Société croit, cependant, que ces pertes seront importantes 
et elle les évalue, à partir des renseignements qu'elle a pu obtenir des 
institutions en difficulté, à quelque 650 000 000 $. La Société a inscrit 
au bilan une provision générale pour perte équivalente à ce montant . Dans 
la situation actuelle, les renseignements que je possède ne me permettent 
pas de vérifier si cette provision est suffisante. Par conséquent, je ne 
suis pas en mesure d'indiquer s'il y aurait lieu d'effectuer un 
redressement à la provision générale pour perte, au déficit net 
accumulé et au fonds d'assurance-dépôts . 

Puisque les faits évoqués au paragraphe précédent peuvent 
avoir une incidence importante sur les états financiers, je ne puis 
affirmer que ces derniers présentent un aperçu juste et fidèle de la 
situation financière de la Société au 31 décembre 1983 ainsi que les 
résultats de son exploitation et l'évolution de sa situation financière 
pour l'exercice terminé à cette date selon les conventions comptables 
exposées dans la note 2 afférente aux états financiers, appliquées de 
la même manière qu'au cours de l'exercice précédent . 

En outre, en vertu de l'article 77(1) de la Loi sur 
l'administration financière, je désire signaler au Parlement qu'il 
pourrait, une fois réglée la situation décrite à la note 7, se voir 
demander d'apporter des modifications à la Loi sur la Société d'assurance-
dépôts du Canada afin que puisse être augmenté le montant des primes que 
doivent verser les institutions membres ou pour modifier de quelque autre 
façon les modalités de financement prévues par la loi. 

De plus, je déclare, en vertu de l'article 77(1) de la Loi sur 
1 1 administration financière, que la Société, à mon avis, a tenu des livres 
de comptabilité appropriés, que les états financiers sont conformes à ces 
derniers et que les opérations dont j'ai eu connaissance ont été effectuées 
dans le cadre de ses pouvoirs statutaires. 

Le vérificateur général du Canada 

Kenneth M. Oye, F.C.A. 

Ottawa (Canada) 
le 4 mai 1984 
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SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS DU CANADA 
Bilan au 31 décembre 1983 

ACTI F 
1983 1982 

(en mill iers de d o lla rs) 

Encaisse e t bons du Trésor 

Primes et autres débiteurs 

Intérêts courus 

Prêts à des institut ions membres 
(no tes 3 et 7) 

Placements ( note 4 ) 

Réclamatio ns re liées a ux dépô ts 
assu rés (note 5) 

Mobilie r, matériel et améliorations 
locatives 

A pprouvé pa r le Co nse il d'ad minist ratio n: 

145 424 $ 

10 643 

4 185 

94 2 483 

30 175 

23 5 14 

8 1 

1 156 505 $ 

Prés ident 

132 6 13 $ 

1 285 

3 414 

50 000 

66 751 

1 351 

34 

255 448 $ 

~c--
Administrateur 

C 
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PASSIF ET PROVI SION GÉNÉR ALE POUR PERTE 
1983 1982 

(en milliers de dollars) 

Créditeu rs 726 $ 50 1 $ 

1 mpô ts sur le revenu à payer 1 145 20 

Em prunts contractés auprès d'institutions 
memb res (note 3) 805 266 

Emprunts sur le Fo nds du revenu 
consolidé (note 6) 30 000 

Im pôts su r le reven u repo rtés 1 473 1 798 

838 6 10 2 319 

Provisio n gé nérale po ur perte (note 7) 650 000 

1 488 6 10 2 319 

FONDS D 'ASSURANCE-DÉPÔTS 

Primes 

Sold e a u début de l'exercice 18 1 893 167 3 18 

Primes po ur l'exercice 5 1 098 14 575 

Solde à la fi n de l'exercice 232 99 1 181 893 

Bénéfices nets accu mu lés (déficit ) (no te 1) (565 096) 71 236 - - --
Fond s d'assura nce-dé pô ts (332 105) 253 129 

1 156 505 $ 255 448 $ 



SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS DU CANADA 
État des résultats et des bénéfices nets accumulés (déficit) 

pour l'exercice terminé le 31 décembre 1983 

1983 1982 
(en milliers de dollars) 

Revenus d'intérêt 

Prêts 
Bons du Trésor 
Obligations du Canada 
Prêts hypothécaires 
Autres 

Dépenses 

Intérêts sur emprunts 
Frais d'inspection et autres frais 
Frais généraux, d'administration et autres 
Traitements et avantages sociaux 

Bénéfice avant impôt sur le revenu 

Impôts sur le revenu 
Exigibles 
Reportés 

Bénéfice net pour l'exercice 

Bénéfices nets accumulés au début de l'exercice 

Provision générale pour perte (note 7) 

Recouvrement d'une réclamation -
Commonwealth Trust Company (note 5) 

Bénéfices nets accumulés (déficit) à la fin 
de l'exercice 

62 188 
10 723 
3 961 
1 255 

401 

78 528 

50 828 
1 683 

807 
262 

53 580 

24 948 

12 045 
(325) 

11 720 

13 228 

71 236 

(650 000) 

440 

$ 

(565 096) $ 

4 125 
14 105 
5 698 
1 715 

260 

25 903 

82 
514 
190 
195 

98 1 

24 922 

12 620 
(583) 

12 037 

12 885 

58 35 1 

$ 

7 1 236 $ 
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SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS DU CANADA 
État de l'évolution de la situation financière 
pour l'exercice terminé le 31 décembre 1983 

1983 1982 

Provenance des fonds 
Exploitation 

(en milliers de dollars) 

Bénéfice net pour l'exercice 
Éléments sans incidence sur les fonds 

Impôts sur le revenu reportés 
Amortissement net des primes et des escomptes 
Amortissement 

Emprunts contractés auprès d'institutions membres 
Emprunts sur le Fonds du revenu consolidé 
Remboursement des prê ts consentis à des 

institutions membres 
Diminution des placements - obligations du Canada 

- a utres obligatio ns et 
débentures 

Recouvrements des réclamatio ns reliées aux 
dépôts assurés 

Augmenta tion des créditeurs 
Augmentation des impô ts sur le revenu à payer 
Primes pour l'exercice 
Réalisation des prêts hypothéca ires acquis 

d'anciennes institutions membres 
Diminution des primes et a utres débiteurs 
Diminutio n d es intérêts courus 
Remboursement des prêts consentis à la Régie 

d'assurance-dépôts du Québec 

Utilisation des fo nds 
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Prêts à des institutions membres 
Remboursement des emprunts sur le Fonds 

du revenu consolidé 
Augmentation des primes e t autres dé biteurs 
Augmentation des intérêts courus 
Achats de mobilier, matérie l, et 

améliorations loca tives 
Paiement de réclamat ions reliées aux dépôts ass urés 
Prêts hypothécaires acquis d'anciennes 

institutions membres 
Diminution des impôts sur le revenu à payer 

Augmentation de l'encaisse et des bons du Trésor 

Encaisse et bons du Trésor au début de l'exercice 

Encaisse et bons du Trésor à la fin de l'exercice 

13 228 $ 

(325) 
(333) 

31 
12 601 

805 266 
140 000 

50 000 
32 350 

162 

I 060 
225 

I 125 
5 1 098 

4 397 

I 098 284 

942 483 

11 0 000 
9 358 

77 1 

78 
22 783 

1085 473 
12 8 11 

132 6 13 

145 424 $ 

12 885 $ 

(583) 
( 136) 

14 
12 180 

30 000 

16 981 
10 

14 575 

47 1 
3 640 
3 572 

30 000 
111 429 

50 000 

6 

7 534 
3 991 

6 1 531 
49 898 

82 7 15 

132 6 13 $ 



SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS DU CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

du 31 décembre 1983 

1. Autorisation et rôle 

La Société d'assurance-dépôts du Canada a été 
constituée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada (la Loi) (S. R.C. 1970, 
chap. C-3 modifié). Elle est l'une des sociétés auto-
nomes énumérées à l'annexe D de la Loi sur l'adminis-
tration financière. 

Le rôle principal de la Société consiste à fournir 
une assurance sur les dépôts faits auprès des 
institutions fédérales membres (banques, com-
pagnies de fiducie et de prêt) et des institutions 
provinciales membres (compagnies de fiducie et de 
prêt) jusqu'à concurrence de 60 000 $ par déposant et 
par institution. 

En vertu de la Loi, la Société a accès en tout 
temps aux ressources financières dont elle a besoin. 
Pour lui permettre d'exercer son mandat, les institu-
tions membres lui versent des primes annuelles dont 
le montant est calculé chaque année. La Société 
peut avoir recours au Fonds du revenu consolidé 
pour ses besoins financiers à court terme. En effet, la 
Loi autorise le ministre des Finances à octroyer à la 
Société, sous réserve de l'approbation du gouver-
neur en conseil (note 6), des prêts portant intérêt qui 
peuvent atteindre 1,5 milliard de dollars. 

Ainsi donc, même si les états financiers présentent 
un déficit à un moment donné, comme c'est le cas au 
31 décembre 1983, la Société demeure en mesure de 
respecter ses obligations et le gouvernement du 
Canada n'est pas exposé à des pertes résultant des 
activités de la Société. Il convient toutefois de recon-
naître que le Parlement peut être appelé à modifier la 
Loi pour permettre à la Société de hausser les cotisa-
tions des institutions membres. 

2. Conventions comptables 

a) Méthode de comptabilité 

La Société utilise la méthode de comptabilité 
d'exercice. 

b) Provisions pour pertes 

Les provisions pour pertes sur prêts et garanties 
consentis à des institutions membres ainsi que 
sur les réclamations reliées à des dépôts assurés 

sont comptabilisées dans l'exercice pendant 
lequel les pertes éventuelles peuvent être esti-
mées. Ces provisions, de même que celles qui ne 
sont plus requises, sont portées au débit ou au 
crédit des bénéfices net accumulés. 

c) Placements 

Les obligations, les débentures et les prêts 
hypothécaires sont inscrits au prix coûtant. Le 
coût des obligations et des débentures est re-
dressé pour refléter l'amortissement des primes 
et des escomptes. 

d) Réclamations reliées aux dépôts assurés 

Les réclamations effectuées par la Société en ce 
qui a trait aux dépôts assurés représentent le 
total des paiements effectués par la Société 
relativement aux dépôts assurés, moins les 
recouvrements et les provisions pour pertes. 

e) Mobilier, matériel et améliorations locatives 

Le mobilier, le matériel et les améliorations 
locatives sont inscrits au prix coûtant moins 
l'amortissement accumulé. L'amortissement du 
mobilier et du matériel est calculé au taux annuel 
de 20 %, selon la méthode de l'amortissement 
dégressif. Les améliorations locatives sont 
amorties selon la méthode de l'amortissement 
linéaire sur la période restante des baux, jusqu'à 
concurrence d'un maximum de cinq ans. 

f) Impôts sur le revenu 

La Société comptabilise les impôts sur le revenu 
en se fondant sur la méthode du report d'impôt, 
selon laquelle la provision pour les impôts sur le 
revenu est établie en fonction du revenu 
comptable déclaré pour l'exercice. Les écarts tem-
poraires entre les périodes d'enregistrement des 
revenus déclarés pour fins comptables et pour 
fins fiscales sont inscrits comme étant des impôts 
sur le revenu reportés et découlent du fait que 
l'on n'a pas tenu compte, aux fins de l'impôt, des 
intérêts courus admissibles qui sont inclus dans 
les revenus comptables et que l'on a réclamé aux 
fins de l'impôt une réserve pour placements. 
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g) Primes 
Les primes payées par les institutions membres 
sont fonction des sommes que celles-ci ont en 
dépôt au 30 avril de chaque année. Les primes et 
les rabais de primes, représentant des ristournes
sur les primes versées antérieurement, sont
imputés directement au Fonds d'assurance-
dépôts , conformément aux modalités de la Loi . 

3. Prêts à des institutions membres 
Au cours de l'exercice, certaines institutions 

membres ont éprouvé des difficultés financières et 
ont été placées sous le contrôle d'organismes de régle-
mentation. Par la suite, conformément à l'alinéa 11 (a) 
de la Loi, la Société a conclu des ententes avec 
d'autres institutions membres (mandataires) pour 
veiller à ce que les opérations de chacune de ces 
compagnies en difficulté soient réduites progres-
sivement, de façon ordonnée, durant la période de 
cinq ans visée par ces ententes. La Société finance les 
éléments de passif et les opérations de ces 
compagnies soit directement, par le biais des prêts, 
soit indirectement, par le biais de mandataires qui 
accordent des prêts en son nom. 

Au 31 décembre 1983, les prêts suivants avaient été 
consentis par la Société ou par des mandataires: 

Institutions membres Société Mandataires Total 

(en milliers de dollars) 
Greymac Mon gage 

Corporatio n 55 000 $ 3 7 000 $ 92 000 $ 
Greymac T rust Company 40 435 97 600 138 035 
La Société de 

fiducie Fidél ité 38 332 146 3 14 184 646 
Crown Trust Com pany 300 000 300 000 
Seaway Trust Company 140 200 140 200 
La Corporal ion 

d' hypothèque Seaway 39 700 39 700 
Distr ict T rust Company 44 452 44 452 

133 767 805 266 939 033 
Amie Mo rtgage lnvestment 

Corporation (note 5) 3 450 3 450 

137 2 17$ 805 266 $ 942 483 $ 

La Société a enregistré une charge flottante sur 
tous les éléments d'actif de ces compagnies afin de 
garantir les prêts. Durant la période visée par les 
ententes conclues avec les mandataires, ces derniers 
doivent acquitter tous les éléments de passif à leur 
échéance et se départir des biens de façon à en 
obtenir un produit maximal. L'actif de ces com-
pagnies est surtout constitué de prêts hypothécaires 
et de biens immeubles. Le rendement ultime de ces 
biens dépend de la conjoncture économique, des taux 
d'intérêt et du marché immobilier en général. 

 
 

Bien qu'elle s'attende à des pertes sur ces prêts, la 
Société n'a créé aucune provision spéciale pour 
créances douteuses. Il existe toutefois une provision 
générale pour perte, comme il est expliqué à la note 7. 

4. Placements 

Obligations du Canada échéant en 
1983 
1984 

(Valeur du marché: 
1983 - 20 000 $ 
1982 - 52 424 $) 

Valeurs acquises d'anciennes 
institutions membres 

Obligations du Canada et autres 
o bliga tions et débentures 

(Va leur du marché: 
1983 - 772 $ 
1982 - 86 1 $) 

Prêts hypothécaires 

1983 1982 
(en milliers de dollars) 

- $ 
19 998 

19 998 

1 003 

9 174 

10 177 

30 175 $ 

32 287 $ 
19 974 

52 261 

1 164 

13 326 

14 490 

66 751 $ 

La Société a acquis les placements d'anciennes 
institutions membres soit par suite d'une subroga-
tion , en sa faveur, des droits et intérêts des déposants 
auxquels la Société a payé des réclamations reliées 
aux dépôts assurés, ou par suite d'un règlement 
concernant les prêts garantis qu'une institution 
membre devait à la Société. 

5. Réclamations reliées aux dépôts assurés 

Ast ra Trust Company, mise en 
liq uida t ion en 1980 

Pa iements à ce jour 
Recouvrements à ce jour 

Moins p rovis ion pour perte 

Commonwealth Trust Compa ny, 
mise en liquida tio n en 1970 

Paiements à ce jour 
Recouvrements à ce jour 

Moins provision pour perte 

1983 1982 
(en milliers d e d o llars) 

2 1 625$ 
17 694 

3 931 

3 200 

731 

5 433 
5 433 

2 1 6 13$ 
17 062 

4 551 

3 200 

1 351 

5 433 
4 993 

440 

440 



Amie Mortgage lnvestment 
Corporation, mise en liquidation 
en 1983 

Paiements et réclamations 
exigibles à ce jour 22 783 $ 

Recouvrements à ce jour 

22 783 
Moins provision pour perte 

- $ 

Au cours de notre exercice financier, la compagnie 
Amie Mortgage lnvestment Corporation a été mise 
en liquidation et la Société a payé des réclamations 
de l'ordre de 22 694 000 $ pour les dépôts assurés . 
Une somme additionnelle de 89 000 $ a été portée aux 
comptes créditeurs pour les dépôts en souffrance 
devant être remboursés aux auteurs de réclamations. 
La Société compte recouvrer une partie importante 
de ces sommes, mais ne peut en évaluer raisonnable-
ment le montant; en conséquence, aucune provision 
spécifique pour perte n'a été enregistrée. 

L~ Société a recouvré 440 000 $ des liquidateurs 
du Commonwealth Trust Company annulant ainsi 
toute provision pour perte préalablement compta-
bilisée. 

Après la fin de l'exercice, la Société a recouvré une 
somme additionnelle de 387 977 $ concernant la 
réclamation de la Astra Trust Company. 

Certaines réclamations ont été présentées à la 
Société en 1980 à l'égard d'institutions non membres 
et réputées être associées aux opérations de la 
Astra Trust Company. La Société croit toujours ne 
pas être responsable de ces réclamations. 

6. Emprunts sur le Fonds du revenu consolidé 

En vertu de l'article 37 de la Loi, la Société peut, 
avec l'autorisation du gouverneur en conseil, 
emprunter jusqu'à concurrence de 1,5 milliard de 
dollars sur le Fonds du revenu consolidé du gou-
vernement du Canada. En 1983, la Société a 
emprunté près de 140 millions de dollars pour 
financer des prêts de trésorerie qu'elle a consentis à 
des institutions membres en difficulté financière . De 
cette somme, 110 millions de dollars (y compris les 
intérêts) ont été remboursés et un solde de 30 millions 
de dollars demeure en souffrance au 31 décembre 

1983. Les emprunts effectués sur le Fonds du revenu 
consolidé portent intérêt à des taux variés, selon les 
taux approuvés par le ministre des Finances pour les 
prêts consentis à des sociétés de la Couronne, et 
sont remboursables le 30 mars 1984. Au 31 décembre 
1983, les 231 164 $ d'intérêts courus sur ces prêts 
avaient été inclus dans les comptes créditeurs. 

7. Provision générale pour perte 

L'information disponible indique que les difficultés 
financières récentes de huit sociétés de fiducie et 
de prêts hypothécaires entraîneront éventuellement 
de très lourdes pertes pour la Société. L'ampleur de 
ces pertes ne sera connue qu'une fois terminée la 
réduction progressive des opérations de ces sociétés 
et il est, par conséquent, impossible d'en faire une 
estimation raisonnable à ce moment-ci. 

La Société a toutefois établi une estimation des 
déficits accumulés courants de ces sociétés en se 
basant sur les états financiers établis et sur les 
données fournies par chaque mandataire respon-
sable de la réduction progressive des activités et en 
tenant compte de tous les éléments connus. À partir 
de ces· données, elle a inscrit au bilan de l'exercice 
courant une provision générale pour perte de 650 
millions de dollars. 

La Société est consciente que le montant de ces 
pertes pourrait être supérieur à la provision inscrite 
et ce, à cause des pertes qu'elle subira au cours du 
processus de réduction progressive des opérations 
des sociétés, de la modification de la valeur des 
éléments d'actif au moment de leur réalisation et à 
cause d'un certain nombre d'éventualités découlant 
des négociations actuelles ou futures et des décisions 
prises par les tribunaux. 

8. Dépôts assurés 

Au 30 avril 1983 et au 30 avril 1982, la Société 
assurait les dépôts suivants d'après les rapports reçus 
des institutions membres : 

22 783 

23 514 $ 1 351 $ 

Institutions fédérales 
Institutions provinciales 

1983 1982 
(en millia rd s de dollars) 

142$ 
12 

154 $ 

109$ 
9 

118$ 
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INSTITUTIONS FÉDÉRALES MEMBRES 

Les dépôts confiés aux institutions fédérales qui étaient 
en affaires le 17 avril 1967, date d'entrée en vigueur de la 
Loi sur l'assurance-dépôts du Canada, étaient dès lors 
assurés. Quant aux dépôts confiés aux institutions 
fédérales entrées en affaires après cette date et visées par 
la Loi de 1980 remaniant la législation bancaire, la Loi 
sur les banques d'épargne du Québec, la Loi sur les 
compagnies fiduciaires ou la Loi sur les compagnies de 
prêt, ceux-ci sont assurés par la Société d'assurance-
dépôts du Canada à compter de la date de début des 
activités de l'institution. 

Au 31 décembre 1982, la Société d'assurance-dépôts du 
Canada comptait parmi ses membres cenf trente-trois 
( 133) institutions fédérales. 

Au cours de l'année 1983: 

a) Les institutions suivantes ont débuté en affaires et 
sont devenues membres de la Société: 

Banques 
Banque de l'Ouest et du Pacifique du Canada 
Banque Mellon du Canada 
Banque Nazionale del Lavoro du Canada 
Banque République nationale de New-York 

(Canada) 
Ba nque Sanwa du Canada 

Compagnies de prêt 
Société d'hypothèque Citibanque Canada 

b) La raison sociale "Stanmor Mortgage Corporation" 
a été changée pour "Corporation d'hypothèques 
Morgan". 

c) La Compagnie du Trust Eaton Baie (Alberta) et la 
Compagnie du Trust Eaton Ba ie se sont fusionnées ; 
la raison sociale de la nouvelle société est "La 
compagnie du Trust Eaton Ba ie". 

d) La Compagnie Trust M organ s'est fusionnée avec la 
Compagnie Trust M organ du Canada, constituée en 
vertu d'une loi de la province de Québec. La 
compagnie ainsi formée garde la raison sociale 
"Compagnie Trust Morgan du Canada". 

e) La raison sociale "Société d'hypothèque Procan" a 
été changée pour "Société d 'hypothèque Banque 
Nationale". 

f) La raison sociale "Norfolk Trust Company" a été 
changée pour "Discovery Trust Company of 
Canada" . 
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Au 31 décembre 1983, la Société compta it parmi ses 
membres cent trente-sept (137) institutions fédéra les, 
dont soixante-douze (72) banques et soixante-cinq (65) 
compagnies de fiducie et de prêt. Ces institutions sont les 
suivantes: 

Banques à charte 

Banco Central du Canada 
Banque ABN du Canada 
Banque Barclays du Canada 
Banque BT du Canada 
Banque Canadienne Impériale de Commerce 
Banque Chase Manhattan du Canada 
Banque Chemical du Canada 
Banque Comerica du Canada 
Banque Commerciale du Canada 
Banque Commerciale Italienne du Canada 
Banque Continentale du Canada 
Banque Continentale d' Illinois (Canada) 
Banque Dai-Ichi Kangyo (Canada) 
Banque d'Amérique du Canada 
Banque de Boston du Canada 
Banque de Change de Corée du Canada 
Banque de Crédit et de Commerce (Canada) 
Banque de la Colombie-Britannique 
Banque de l'Ouest et du Pacifique du Canada 
Banque de Montréal 
Ba nque de Nouvelle-Ecosse (La) 
Ba nque de Tokyo du Canada 
Banque Dresdner du Canada 
Banque First Interstate du Canada 
Banque Fuji du Canada 
Banque Grindlay du Canada 
Banque Hanil du Canada 
Banque Hapoalim (Canada) 
Banque Hongkong du Canada 
Banque Industrielle du J apon (Canada) 
Banque Internationale de Commerce de Cathay 

(Canada) 
Banque Irving du Canada 
Banque Israël Discount du Canada 
Banque Leumi le-Israel (Canada) 
Banque Lloyds Interna tiona le du Canada 
Banque Manufacturers Hanover du Canada 
Banque Mellon du Canada 
Banque Mercantile du Canada 
Ba nque Midland (Canada) 
Banque Mitsubishi du Canada 



Banque Mitsui du Canada 
Banque Morgan du Canada 
Banque Morguard du Canada 
Banque Nationale de Détroit du Canada 
Banque Nationale de Grèce (Canada) 
Banque Nationale de l'Inde (Canada) 
Banque Nationale de Paris (Canada)  
Banque Nationale du Canada  
Banque Nationale Westminster du Canada  
Banque Nazionale del Lavoro du Canada  
Banque Overseas (Canada)  
Banque Paribas du Canada  
Banque République Nationale de New York (Canada)  
Banque Royale du Canada (La)  
Banque Sanwa du Canada  
Banque Security Pacific du Canada  
Banque Standard Chartered du Canada  
Banque Toronto-Dominion (La)  
Banque Union Outre-Mer de Singapour (Canada)  
Banque Wells Fargo du Canada  
Citibanque Canada  
Crédit Commercial de France (Canada)  
Crédit Lyonnais Canada  
Crédit Suisse Canada  
Deutsche Bank (Canada)  
Norbanque  
Première Banque de Seattle (Canada)  
Première Banque Nationale de Chicago (Canada) (La)  
Société de Banque Suisse (Canada)  
Société Générale (Canada)  
Union de Banques Suisses (Canada)  

Banque d'épargne  
Banque d'épargne de la cité et du district de Montréal  

Compagnies fédérales de fiducie et de prêt 
Atlantic Trust Company of Canada 
Bank of British Columbia Mortgage Corporation 
CCB Mortgage Investment Corporation 
Compagnie de fiducie Bayshore 
Compagnie de fiducie, Canada Permanent (La) 
Compagnie de fiducie Citizens  
Compagnie de fiducie Continental (La) 
Compagnie de fiducie Income  
Compagnie de fiducie Morguard 
Compagnie de fiducie Régionale (La) 
Compagnie de fiducie Western Capital 
Compagnie de placements hypothécaires Fedco 
Compagnie de placements hypothécaires Morguard du 

Canada 
Compagnie de placements hypothécaires Seel  
Compagnie de Prêts Standard (La) 

Compagnie d'hypothèque et d'épargne Equitrust 
Compagnie d'hypothèques Canada Permanent (La) 
Compagnie du Trust Central 
Compagnie du Trust Eaton Baie (La) 
Compagnie Guaranty Trust du Canada 
Compagnie Montréal Trust du Canada 
Compagnie Pioneer Trust 
Compagnie Standard Trust (La) 
Compagnie Trust Morgan du Canada 
Co-Operative Trust Company of Canada 
Corporation d'épargnes & d'hypothèques Pacific  
Corporation de placements hypothécaires d'habitations 

Morguard 
Corporation d'hypothèque Morgan 
Corporation d'hypothèque Seaway 
Discovery Trust Company of Canada
Équitable, Compagnie de fiducie (L')  
Evangeline Savings and Mortgage Company 
Fidmor, Compagnie d'hypothèque Actionnaires 
Granville, Société d'épargne et d'hypothèques 
Greymac Mortgage Corporation 
Hypothèques Trustco Canada  
Interior Trust Company (The)  
League Savings and Mortgage Company 
North Canadian Trust Company 
Nova Scotia Savings & Loan Company 
Nova Scotia Savings and Trust Company 
Premier Trust Company (The) 
Royal Trust Corporation of Canada  
Settlers, Compagnie d'épargne et d'hypothèques 
Société Canada Trust (La)
Société de fiducie Évangeline 
Société de fiducie Fidélité (La) 
Société de fiducie Internationale 
Société de fiducie Marchande 
Société de fiducie Peace Hills  
Société d'hypothèque Banque Nationale 
Société d'hypothèque Citibanque Canada 
Société d'hypothèque First City 
Société d'hypothèques Centrale et de l'est 
Société d'hypothèques CIBC (La) 
Société d'hypothèques de la Banque Continentale 
Société d'hypothèques de la Banque Royale 
Société d'hypothèques MBC 
Société d'hypothèques Northguard 
Société d'hypothèques TD (La) 
Société d'hypothèques Victoria et Grey 
Société hypothécaire Banque de Montréal 
Société hypothécaire BNE 
Société hypothécaire Trustco Royal 
Sterling Trust Corporation 
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INSTITUTIONS PROVINCIALES MEMBRES 

Une institution provinciale peut adhérer à la Société 
moyennant l'autorisation de la province où elle a été 
constituée et l'engagement de cette première à ne pas 
exercer de pouvoirs sensiblement différents de ceux que 
peut exercer une institution fédérale de fiducie ou de prêt, 
selon le cas. 

Avant l'entrée en vigueur de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada, !'Ontario avait son 
propre régime d'assurance-dépôts à l'intention de toutes 
les sociétés de prêt et de fiducie existant dans cette 
province. Ce régime, semblable au régime institué par la 
Loi sur l'assurance-dépôts du Canada, entra en vigueur le 
10 février 1967. Après l'entrée en vigueur de la Loi sur 
l'assurance-dépôts du Canada, l'Ontario suspendait son 
régime et toutes les institutions de cette province 
devenaient membres de la Société le 29 avril 1967. 

Au cours de l'année 1967, la province de Québec adoptait 
une loi établissant un régime d'assurance-dépôts à 
l'intention de toutes les institutions financières qui 
acceptent des dépôts dans cette province. Le régime 
assure aussi les dépôts acceptés à l'extérieur du Québec 
par les institutions constituées en vertu d'une loi du 
Québec. Pour éviter la double assurance et pour répondre 
aux désirs des provinces où se trouvent ces dépôts, la 
Société et la Régie de l'assurance-dépôts du Québec ont 
conclu l'accord suivant, lequel a reçu l'aval des 
gouvernements intéressés: 
1. La Société d'assurance-dépôts du Canada assurera 

les dépôts acceptés hors du Québec par des insti-
tutions constituées en vertu d'une loi de la province 
de Québec. 

2. La Régie de l'assurance-dépôts du Québec garantira 
les dépôts acceptés au Québec par des institutions 
constituées au Québec ou dans une autre province. 
La Société d'assurance-dépôts du Canada, qui assure 
les dépôts acceptés au Québec par des institutions 
constituées sous le régime d'une loi provinciale, 
mettra fin .à son contrat d'assurance sur ces dépôts si 
l'institution lui en fait la demande et sous réserve de 
l'assentiment de sa province de constitution. 

3. La Société d'assurance-dépôts du Canada con-
tinuera d'assurer les dépôts acceptés par les institu-
tions constituées en corporation en vertu d'une loi 
fédérale, que les dépôts soient acceptés au Québec 
ou ailleurs au Canada, et le Québec s'abstiendra de 
percevoir de ces institutions des droits à l'égard de 
l'assurance-dépôts. 
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4. La Société d'assurance-dépôts du Canada est 
habilitée à consentir des prêts garantis à court terme 
à la Régie d'assurance-dépôts du Québec afin de lui 
permettre de subvenir à ses besoins urgents de 
liquidités dans le cours de ses opérations d'assurance. 

Cet accord a pu être mis en application suite a ux 
modifications apportées à la Loi sur l'assurance-dépôts 
du Canada entrées en vigueur le 27 mars 1968. Le 22 
janvier 1969, la Société d'assurance-dépôts du Canada et 
la Régie d'assurance-dépôts du Québec paraphaient cet 
accord. 

La Société assure les dépôts acceptés hors du Québec par 
les institutions suivantes constituées en vertu d'une loi du 
Québec: 

Compagnie de fiducie Guardian 
Compagnie Montréal Trust 
Compagnie Trust Royal 
Crédit Foncier 
Fiducie Prêt et Revenu 
Société de Fiducie du Crédit foncier 
Société d'hypothèques de la Compagnie Trust Royal 
Trust général du Canada 
Trust général inc. 

La Régie d'assurance-dépôts du Québec assure les 
dépôts acceptés à l'intérieur de la province par les 
institutions suivantes constituées en vertu d'une loi d'une 
autre province: 

a) Alberta: 
Société d'hypothèque First City 

b) Manitoba: 
La Compagnie de fiducie du groupe 

c) Ontario: 
Compagnie de fiducie Victoria & Grey 
Compagnie de Trust National Ltée 
Crown Trust Company 
Financial Trust Company 

Les institutions susmentionnées sont membres de la 
Société d'assurance-dépôts du Canada qui assure les 
dépôts qu'elles acceptent en dehors du Québec. 

Au 31 décembre 1983, la Société d'assurance-dépôts du 
Canada comptait parmi ses membres cinquante-trois 
(53) institutions financières constituées en vertu d'une loi 
provinciale. 



Au cours de l'année 1983: 

a) la compagnie de fiducie Citicorp, compagnie 
constituée en vertu d'une loi de la province de 
Québec, s'est fusionnée avec la Société d'hypothèque 
Citibanque Canada; la raison sociale de la nouvelle 
compagnie est Citibanque Canada. 

b) la compagnie de Trust Morgan, constituée en vertu 
d'une loi de la province de Québec, s'est fusionnée 
avec la Compagnie Trust Morgan du Canada; la 
compagnie ainsi formée garde la raison sociale 
Compagnie Trust Morgan du Canada. 

Au 31 décembre 1983, la Société comptait parmi ses 
membres cinquante et une (51) institutions constituées en 
vertu d'une loi provinciale. 

Ces institutions sont les suivantes: 

Compagnies de fiducie et de prêt: 

Cabot Trust Company 
Canborough Corporation (The) 
Columbia_ Trust Company 
Community Trust Company Ltd . 
Compagnie de fiducie du Groupe (La) 
Compagnie de fiducie Executive 
Compagnie de fiducie Guardian 
Compagnie de fiducie Provinciale 
Compagnie de fiducie Victoria & Grey (La) 
Compagnie de Trust National Ltée 
Compagnie Montréal Trust 
Compagnie Trust Royal 
Continental Estates Corporation Ltd . 
Counsel Trust Company 
Crédit Foncier 

Crown Trust Company 
District Trust Company 
Dominion Trust Company (The) 
Effort Trust Company (The) 
Family Trust Corporation 
Fiducie Prêt et Revenu 
Financial Trust Company 
First City Trust Company 
First Western Trust Company 
Greymac Trust Company 
Heritage Savings & Trust Company 
HFC Trust Limited 
Home Savings & Loan Corporation 
Huronia Trust Company 
Inland Trust and Savings Corporation Ltd. 
Landmark Savings and Loan Association 
London Loan Limited 
London Trust & Savings Corporation 
Monarch Trust Company 
Municipal Savings & Loan Corporation (The) 
Municipal Trust Company (The) 
N ipissing Mortgage Corporation 
North West Trust Company 
Pacifie & Western Trust Corporation 
Principal Savings and Trust Company 
Saskatchewan Trust Company 
Seaway Trust Company 
Security Trust Company 
Shoppers Mortgage and Loan Corporation 
Société de fiducie du Crédit foncier 
Société d'hypothèques de la compagnie Trust Royal 
Termguard Savings & Loan Company 
Trust Général du Canada 
Trust Général Inc. 
Yanguard Trust of Canada Limited 
Yorkshire Trust Company 
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AUTRES LOIS 

En vertu des dispositions de la Loi sur les sociétés 
d'investissement, la Société peut, en dernier ressort, 
accorder des prêts à court terme aux sociétés de 
financement de ventes contrôlées par des intérêts 
canadiens. De plus, en vertu de la Loi sur les sociétés 
coopératives de crédit, la Société peut consentir des prêts 
à court terme pour fins de liquidités à des sociétés 
coopératives de crédit et à des corporations constituées 
en vertu d'une loi provinciale qui tiennent ou gèrent un 
fonds de stabilisation ou de liquidités pour les caisses 
populaires et leurs membres. Ces fonctions sont 
entièrement distinctes de celles qu'exerce la Société en 
vertu de la loi qui l'a constituée. La Société n'assure pas 
les titres de créance des sociétés de financement de ventes, 
ni les dépôts ou titres de créance des sociétés coopératives 
de crédit. Les prêts ne peuvent être consentis que pour 
satisfaire à court terme aux besoins de liquidités. Les 
crédits destinés à ces prêts sont empruntés au Fonds du 
revenu consolidé. 

La Société a signé des ententes avec la Credit Union  
Stabilization Corporation (Alberta), la B.C. Credit  
Union Reserve Board et la Saskatchewan Credit Union  
Deposit Guarantee Corporation dans le but de mettre à 
leur disposition les sommes nécessaires pour combler 
leurs besoins de liquidités à court terme. 

Aucune avance n'a été faite en vertu de l'une et l'autre de 
ces lois. 
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